
Annexe 1 

 

 

Discipline 

 

 

Trimestre 1 

 

Trimestre 2 

 

Trimestre 3 

 

 

Trimestre 4 

 

Total 

 

Athlétisme   6  6 

Basketball 12 12   24 

Bodybuilding 2 4   6 

Football 6 12   18 

Hockey 18    18 

Boxe  4   4 

     76 

 

 

Annexe 2 

 

 

Discipline 

 

 

Trimestre 1 

 

Trimestre 2 

 

Trimestre 3 

 

Trimestre 4 

 

Total 

Athlétisme 3 6 4 5 18 

Basketball  6  11 17 

Bodybuilding  1 1 1 3 

Football 12 12 12 12 48 

Hockey 6   6 12 

Boxe 1 1 1  3 

Natation  1  2 3 

Judo 1 2 4 3 10 

Haltérophilie   1 3 4 

Triathlon  1  2 3 

Volleyball 6 6   12 

Karaté  1   1 

Natation 

paralympique 

1  1  2 

Athlétisme 

paralympique 

1  1 1 3 

     139 

 

  



Annexe 3 

 

Disciplines 

 

En compétition Hors compétition 

 

Athlétisme 

 

 

6 en septembre 2019 

1 en juillet 2019 

2 en août 2019 

1 en septembre 2019 

5 en décembre 2019 

Basketball 6 en février 2020 6 en octobre 2019 

6 en novembre 2019 

Bodybuilding  1 en septembre 2019 

1 en décembre 2019 

Football 6 en février 2020 12 en septembre 2019 

12 en novembre 2019 

Hockey  6 en octobre 2019 

Boxe  1 en septembre 2019 

Natation  1 en octobre 2019 

1 en décembre 2019 

Judo  1 en juillet 2019 

1 en août 2019 

2 en septembre 2019 

1 en octobre 2019 

2 en décembre 2019 

Haltérophilie  1 en juillet 2019 

1 en novembre 2019 

2 en décembre 2019 

Triathlon  1 en novembre 2019 

1 en décembre 2019 

Natation paralympique  1 en juillet 2019 

Athlétisme paralympique  1 en septembre 2019 

1 en novembre 2019 

 

  



Annexe 4 

 

 

Discipline 

 

 

Décision 

 

 

Bodybuilding 

 

 

Toujours en cours de traitement par la Fédération internationale. 

 

Football 

 
Il a été décidé de ne pas intenter d’action disciplinaire. Le sportif était positif au 
PREDNISONE. 
 
En droit belge, il s’agit d’une substance interdite à condition qu’elle soit administrée 
d’une façon bien précise. Selon l’annexe S9 à l’Arrêté Ministériel du 5 décembre 
2018 établissant la liste des substances et méthodes interdites (Moniteur Belge 19 
décembre 2018), sont interdites en compétition, notamment, les substances 
suivantes : 
 
 « (...) Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu’ils sont administrés par voie 
orale, intraveineuse, intramusculaire ou rectale. Incluant sans s’y limiter : (...) 10) 
Prednisone ; ». 
 
Motifs du non-lieu: absence de preuve d’infraction. L’enquête menée par la 
Commission d’Enquête de l’URBSFA a établi que la substance en question a été – 
selon la confirmation du médecin du club en question – administrée de façon intra-
articulaire. 
 
D’un point de vue juridique, les conditions requises afin de pouvoir conclure qu’il y 

a eu une substance interdite dans le corps de la personne concernée, ne sont donc pas 

réunies, étant donné qu’il n’est pas démontré que la substance a été administrée par 

voie orale, intraveineuse, intramusculaire ou rectale." 

 

 

Bodybuilding 

 

 

Suspension de 4 ans. 

 

Bodybuilding 

 

 

Suspension de 4 ans + amende administrative de 500€. 

 

Bodybuilding 

 

 

Dossier toujours en cours auprès de la Fédération nationale. 

 

 
Bodybuilding 

 

 
Dossier toujours en cours auprès de la Fédération nationale. 
 

 

Athlétisme 

 

 

Sportif amateur qui a, conformément à l’art. 10, §6, de l’ordonnance du 21 juin 2012 

précitée, demandé une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) d’un 

médicament. Une AUT lui a été accordée, avec effet rétroactif, car le sportif souffre 

d’une maladie chronique.  

 

 



Annexe 5 

 

Médecins 

 

24.796,74€ 26.564,84€ 

Chaperons 

 

10.012,43€ 9.541,33€ 

 


